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La formation à l’Institut des
Finances a connu durant l’année
2005 un saut qualitatif important ;
les activités de formation s’étaient
concentrées lors de années précé-
dentes soit sur les programmes de
formation continue pour les fonc-
tionnaires du ministère des
Finances, soit sur les programmes
de formation préparatoire des
fonctionnaires ayant récemment
rejoint  le ministère notamment les
contrôleurs et les comptables de la
quatrième catégorie. A la suite des
mutations connues par le Ministère
et de la création des nouvelles
unités, l’Administration et surtout
les responsables de la Direction des
Recettes demandent de plus en
plus le développement de pro-
grammes de formation pour fonc-
tionnaires ; il s’agit de programmes
intégrés introduisant à fond au
fonctionnaire sa nouvelle fonction
et l’aidant à acquérir les compé-
tences nécessaires pour qu’il
accomplisse les tâches qui lui
incombent. Les premiers de ces
programmes ont été adressés au
Service de Contrôle des
Vérifications de la Direction des
Recettes en mars 2005. Puis le pro-
gramme des fonds bâtis a été
entamé avec les contrôleurs nou-
vellement recrutés puis le pro-
gramme de formation des grands
contribuables. L’Institut œuvre
actuellement, en étroite collabora-
tion avec les chefs des départe-
ments et un certain nombre de
contrôleurs principaux et sous la
supervision directe du Directeur
des Recettes, à développer un pro-
gramme spécial pour l’audit de
l’impôt sur le revenu pour les con-
trôleurs chargés de cette tâche ; ce
programme sera mis en œuvre à
partir du début décembre 2005.

Programme des grands
contribuables

Le 3 août 2005, le programme de
formation adressé aux contrôleurs
principaux et aux contrôleurs du
Département des Grands con-
tribuables au ministère des
Finances a été mis en œuvre. Ce
programme intervient à l’étape de
préparation des fonctionnaires
pour l’accomplissement de leurs
tâches surtout dans le domaine
d’audit bancaire et des compagnies
d’assurance. Le programme a
débuté avec une séance prépara-
toire sur le plan de comptabilité
public avec le Chef du
Département de l’Impôt sur le
revenu, M. Sarkis Sakr, suivie de
deux sessions intensives, la pre-
mière sur le sujet de comptabilité
bancaire avec M. Elie Makdessi et
la deuxième sur le Code de la
Monnaie et du Crédit et les règles
d’audit bancaire avec le Chef du
Département des Frais de trans-
port, Mme Hayat Nader.

Il est à noter que le programme de
comptabilité bancaire a été accom-
pli en collaboration avec le centre
d’études bancaires et l’Association
des banques du Liban dans le cadre
de l’accord de coopération signé
avec l’Institut des Finances.

Les nouveaux contrôleurs au
Département des fonds bâtis

Dans le cadre de la préparation
des contrôleurs à leurs nouvelles

fonctions au Département des
fonds bâtis à Beyrouth, l’Institut
des Finances a organisé une ses-
sion de formation sur la Loi de
l’impôt sur les fonds bâtis pour la
période allant du 28 juin au 8
juillet 2005. 
La session a traité de la Loi, ainsi
que du règlement et des circulaires
concernant son application ; elle a
également passé en revue les
principes de l’imposition, la méthode
de calcul des impôts, l’exclusion du
cadre de l’impôt, les cas d’exemp-
tion et d’annulation, le wakf et les
pénalités ainsi que plusieurs cas
pratiques. Le programme a été exé-
cuté par le contrôleur principal
retraité M. Mohammad Mousalli,
controleur interne, et l‘inspecteur
des Finances M. Moustafa
Alaeddine, lesquels ont aidé les
contrôleurs récemment désignés à
approfondir la compréhension de
leurs tâches et de la Loi de l’impôt
sur les fonds, étant donnée leur
longue expérience pratique dans ce
domaine. Pour compléter ce pro-
gramme, deux séances de travail
ont été consacrées aux principes
juridiques et pratiques relatifs au
mécanisme d’objection à l’impôt
sur les fonds bâtis et les délais fixés
pour régler ce genre d’objection
avec M. Emile Dirani. ■



Introduction au Droit du Travail

L’Institut des Finances a organisé deux sessions de formation pour les
contrôleurs principaux et les contrôleurs du Département de l’Impôt sur
le revenu sur la question du Droit du Travail et de son impact sur l’im-
pôt sur les salaires. La formation a été élaborée par l’avocat Fadi Kahi
et exécutée par le juge Georges Attieh. La session s’est étalée sur 14
heures, y compris des séances de discussions et de cas pratiques (du 30
août au 20 septembre 2005 puis du 22 septembre au 20 octobre 2005).
Ces deux sessions ont visé à promouvoir la culture juridique des fonc-
tionnaires et à les aider à comprendre le contrat de travail, ses condi-
tions, ses effets et les conditions de sa résiliation ainsi que les con-
séquences de la résiliation et les moyens de recours. Elles se sont égale-
ment concentrées sur les relations collectives de travail pour ce qui
relève de la validité de la conclusion du contrat de travail collectif et de
son contenu.

Les correspondances administratives au sein de
l’administration publique

Pour une meilleure connaissance des types de correspondances de
l’Administration publique et pour une bonne acquisition de la compé-
tence nécessaire à l’élaboration de ces correspondances dans le cadre
des lois administratives en vigueur et la bonne utilisation des disposi-
tions et clauses du Droit administratif relatif aux correspondances
administratives, l’Institut des Finances a organisé deux sessions de for-
mation sur les «Correspondances administratives au sein de l’adminis-
tration publique» pour les fonctionnaires du ministère des Finances et
d’autres ministères (du 12 au 23 septembre 2005 puis du 26 septembre
au 7 octobre 2005). Le programme a traité du principe de hiérarchie
administrative verticale et horizontale, des types de correspondance et
de la classification des textes de loi tout en insistant sur les instructions
pratiques quant au contenu et à la forme. À cette fin, l’Institut a
coopéré avec M. Dany Gedeon, premier contrôleur au Conseil de la
Fonction Publique. 

Culture juridique et hiérarchie des lois

L’Institut des Finances a organisé, pour les personnes concernées au
ministère des Finances, deux séminaires avec des discussions les 18 et 21
juillet 2005, dirigés par M. Emile Dirani et portant sur la distinction
entre Droit public et Droit privé, sur la hiérarchie des textes de loi, les
sources du Droit et la façon dont il est appliqué, ainsi que sur les spéci-
ficités des lois fiscales.   ■

DROIT DU TRAVAIL ET DROIT ADMINISTRATIF AU CŒUR
DES SOUCIS DE FORMATION
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DYNAMISER LE  RECOUVREMENT DES FINANCES
PUBLIQUES

«CONTENTIEUX DOUANIER»
ET «TECHNOLOGIE DES
MARCHANDISES» AUX
DOUANES
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Dans le cadre des
efforts déployés pour
susciter une discussion
approfondie autour du
mécanisme de recou-
vrement des finances
publiques et de sa
dynamisation, cinq
réunions de travail ont
eu lieu entre le 1er juin
2005 et le 6 juillet
2005, regroupant un
nombre de personnes
concernées par la ques-
tion au sein des différentes directions des finances publiques et du Centre
Informatique. Les rencontres ont été inaugurées par le Directeur Général
des Finances, Mr. Alain Bifani, qui s’est félicité des efforts actuels visant à
dynamiser le recouvrement et qui a souligné l’importance du développe-
ment de l’action concernant la base de données actuelle sur les con-
tribuables et la nécessité d’assurer une coordination entre les directions de
vérification et de recouvrement afin de fournir un service rapide et efficace
au citoyen. Ces rencontres ont mené à une série de recommandations
détaillées et à des propositions multiples dont:

■ Œuvrer à l’informatisation de tous les tableaux d’imposition et annonces
urgentes et fixer les délais nécessaires pour l’accomplissement de cette
tâche afin que les tableaux soient mis sur réseau électronique et doté
d’un système de recouvrement ;

■ Poursuivre la question de notification des contribuables quant aux docu-
ments d’imposition et œuvrer à l’homogénéisation des procédures de
notification ;

■ Proposer la formation d’une équipe de travail pour poursuivre la ques-
tion des obstacles auxquels fait face le Ministère des Finances avec la
société LibanPost ; 

■ Proposer la constitution d’une équipe de travail pour déterminer et uni-
fier la méthode de calcul des pénalités de retard pour tous genres d’im-
pôt;

■ Organiser l’opération de recouvrement des impôts du contribuable en
faillite et informatiser l’opération de faillite ;

■ Réviser les rapports émis par le système de recouvrement en vue de les
modifier ou de les revisiter en fonction des besoins des unités de recou-
vrement et en vue de facilitater ces différentes tâches ;

■ Informatiser l’opération de paiement pour veiller à ce que les sommes
dues soient rayées immédiatement une fois payées ;

■ Publier des guides et des publications s’adressant aux citoyens afin
de sensibiliser le contribuable et de lui faciliter son rôle lors du
recouvrement.  ■

Le 16 août 2005, 50 agents des
Douanes ont participé à une ses-
sion de formation organisée à
l’Institut des Finances sur le con-
tentieux douanier, dirigée par M.
Suheil Ali Hassan, ancien
Directeur régional de Beyrouth.
La session, qui s’est étalée sur 60
heures de formation, avait pour
objectif de doter les agents de la
Douane des bases juridiques afin
de les aider à contrer les infrac-
tions douanières. Le formateur a
d’abord introduit la notion d’in-
fraction douanière, y compris
celle relative aux marchandises et
à leurs catégories, avant d’évo-
quer le rôle et les droits des
agents des douanes dans la vérifi-
cation des infractions douanières
notamment le droit d’inspection
des marchandises, des moyens de
transport et des personnes et l’ac-
cès aux registres et documents. Il
a insisté sur les questions d’in-
spection domestique, de crime de
trafic à témoin et sur les moyens
de vérification des infractions
douanières. Enfin, le formateur a
discuté des infractions des mani-
festes et des règles de notifica-
tion en matière de plaintes
douanières et autres affaires
légales. 

Par ailleurs, lors d’une session de
formation sur la «technologie des
marchandises», M. Elias Khazaka,
contrôleur principal des affaires
d’inspection au Port de Beyrouth,
a présenté à un groupe d’agents
douaniers les  principales carac-
téristiques des marchandises, les
étapes de leur production et les
modalités d’application des tarifs
douaniers, et ce du 21 au 29
juillet 2005.  ■



CLÔTURE DES PREMIÈRES ACTIVITÉS DE COOPÉRATION AVEC LE CENTRE RÉGIONAL
D’ASSISTANCE TECHNIQUE POUR LE MOYEN-ORIENT

L’Institut des Finances a clôturé les premières
activités de coopération avec le Centre
régional d’assistance technique pour le
Moyen-Orient relevant du Fonds Monétaire
International (Metac) ; ces activités se sont

concrétisées  par un programme de formation sur «les
marchés financiers et les instruments financiers mod-
ernes», accueilli par l’Institut du 5 au 16 septembre 2005. 
Le Programme a été coordonné par M. Ralph Chami,
Directeur de la Section du Moyen-Orient du Fonds
Monétaire International. Y ont participé 30 responsables

des marchés financiers des banques centrales de la
Palestine, de la Jordanie, de l’Egypte, de l’Arabie
Saoudite, du Maroc, d’Oman et du Liban.
Le Programme visait à approfondir les connaissances
des participants concernant la nature des instruments
financiers modernes et leur mode d’emploi dans le
domaine du financement et de la gestion des risques. Il
a également traité du développement des marchés fin-
anciers et a évoqué les défis de contrôle et défis
juridiques auxquels font face les autorités doivent dans
ce domaine.   ■

L’Institut des Finances a
organisé le premier pro-
gramme régional de for-
mation à Beyrouth, dans
le cadre du projet de la

Banque Mondiale pour le renforce-
ment des capacités de l’Iraq. Le pro-
gramme a duré du 12 au 15 juillet et a
traité du sujet des «Statistiques du
Commerce extérieur». 13 fonction-
naires irakiens des secteurs public et
privé y ont participé : fonctionnaires de
la Centrale des Statistiques, des
Douanes, du Ministère du Commerce,
de la Banque Centrale et de la
Chambre de Commerce.
La formation a été assurée par un
nombre d’experts du Programme des
Nations Unies pour le développement
auprès du ministère des Finances, de
la Direction des Douanes libanaises,
de l’Administration Centrale des sta-
tistiques, de la Banque du Liban et du
Centre d’informations commerciales
au ministère de l’Economie et du
Commerce. Les discours et présenta-

tions ont évoqué divers sujets: le com-
merce international et son impact sur
l’économie irakienne, les statistiques,
les normes et les règlements du
Commerce international, la déclara-
tion douanière unifiée, les systèmes
de classification des marchandises, le
système harmonisé, la valeur des
marchandises et leur origine et les
statistiques euro-méditerranéennes.
Les participants ont reçu toutes les
informations nécessaires relatives aux
statistiques du commerce interna-
tional. Ils ont également été formé à
collecter ces statistiques, à les prépar-

er, à les émettre et à les publier, selon
les normes internationales. 
Il est à noter que l’Institut des
Finances a déjà accueilli trois déléga-
tions irakiennes durant l’année 2005
ainsi qu’une délégation du ministère
irakien du Plan et de la Coopération
pour le Développement et une autre
du Conseil de contrôle financier,
lesquelles sont venues prendre con-
naissance de l’expérience de
l’Institut des Finances dans le
domaine de la formation continue et
de la gestion des ressources
humaines.   ■

LE PROJET DE LA BANQUE MONDIALE POUR LE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS DE L’IRAQ

4 PA R T E N A I R E S  D E  F O R M AT I O N

1. L’ouverture du commerce international est devenue une urgence dans le nouvel ordre mondial ;
2. Les données statistiques n’ont aucune valeur si elles ne sont pas échangées ou utilisées ;
3. On ne peut reconstruire un pays, au niveau de l’économie, des institutions et des relations internationales, sans sta-

tistiques exactes, régulières et mises à la disposition de l’État et de ses partenaires intérieurs et extérieurs ;
4. L’opération de collecte, d’homogénéisation, de traitement, d’émission et de dissémination des informations requiert

une coordination et une coopération entre un grand nombre d’acteurs publics et privés ;
5. Dans toutes les étapes de cette opération, il faut respecter les règles et normes internationales devenues des con-

stantes du commerce international ;
6. Il faut profiter des expertises et de l’assistance internationale dans ce domaine. Il faut également profiter de l’expérience

des États qui ont connu des circonstances similaires et qui ont affronté des difficultés similaires à celle de l’Iraq. 

LES PRINCIPAUX POINTS TRAITÉS 
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Dans le cadre du Colloque organisé par les
associations libanaise et française des anciens
élèves de l'ENA le 25 Août 2005 autour du

thème "Le Management Public – Une dynamique de
transformation de l'Administration Publique au Liban",
Son Excellence Mr. Bernard EMIE, ambassadeur de
France au Liban, s'est exprimé sur le rôle clé de
l'Administration au sein de l'Etat en termes de crédibilité
et de puissance d'action. Il a particulièrement insisté sur
l'esprit de coopération qui existe entre le Liban et ses
partenaires français et européen dans le domaine de la
modernisation administrative. Cette coopération effec-
tive s'est non seulement traduite par des stages de for-
mations suivis par près de 110 fonctionnaires du ministère
des Finances dans les différents Instituts de formation
du ministère des Finances en France et à l'ENA et par
une multitude de projets menés avec les ministères de
la Justice, de l'Intérieur, de la Défense et avec le

Parlement, mais aussi par le dynamisme dont a fait
preuve le "très efficace Institut des Finances au Liban"
en organisant une série de séminaires autour de divers
thèmes économiques et financiers, en collaborant
"depuis 1996 avec l'ADETEF pour des missions d'assis-
tance technique dans le domaine des douanes, des sta-
tistiques et de la comptabilité publique" et en assurant
la formation continue des fonctionnaires. L'ensemble
de ces mesures tend à former de jeunes fonctionnaires
responsables et compétents, pour un service public plus
efficient, et s'inscrit dans la stratégie de restructuration
des ressources humaines entamée dans l'Administration
Publique libanaise, consciente qu' "une bonne
Administration doit faire l'objet d'une gestion des
ressources humaines exemplaire où les meilleurs et les
plus compétents accèdent aux plus hautes responsabilités
quelque soit leur origine sociale ou leurs appuis
familiaux".    ■

FORMATION ET COOPERATION: L'AMBASSADEUR DE FRANCE AU LIBAN FÉLICITE
L'INSTITUT DES FINANCES 

➢ Evaluation de la situation actuelle des RH dans le secteur public : qui sont les parties directement et indirectement
concernées, quels sont les projets de modernisation proposés ?

➢ Analyse de la fonction RH au MdF: quelles sont les unités qui en sont chargées, leur activité dans ce cadre.
L’évaluation de leur approche en terme de gestion moderne des RH et de leur capacité à accompagner les projets
de modernisation, etc.

➢ Le potentiel existant et les points faibles ; les conditions du progrès.
➢ Les orientations stratégiques proposées pour accélérer le changement. 

LES POINTS DISCUTÉS

Le MdF bénéficie du soutien de l'Union
Européenne dans un projet de réhabilita-
tion de l'administration libanaise par des
experts spécialisés (ARLA) ; cette aide tech-
nique porte sur des projets de modernisa-

tion, notamment au niveau des Ressources Humaines.
Dans le cadre de ce projet, le MdF accueille les experts
Thierry Becheret et Samir Badr. Ces experts ont exécuté
la première phase de leur mission, qui consiste à évaluer
la situation et les pratiques exercées en matière de RH
au MdF. Pour ce faire les experts ont recouru à dif-
férents outils : entretiens, questionnaires, visites sur le
terrain et étude approfondie des lois.
Suite à cette étape, les deux consultants ont organisé
les 28 et 29 septembre des tables rondes afin de dis-
cuter avec les responsables concernés de l'aboutisse-
ment de leurs recherches, d'approfondir les problèmes
relevés et de recueillir des suggestions nouvelles qui
orienteront leurs efforts. 
Ces rencontres ont aussi visé à exposer et discuter des

orientations stratégiques proposées pour dynamiser la
gestion des RH au sein du MdF. Les chefs de départe-
ments des différentes directions du MdF ont assisté aux
deux rencontres. Ces rencontres ont été suivies par une
brève présentation des résultats au ministre des
Finances et aux directeurs généraux afin de recueillir
leurs recommandations quant à la prochaine étape du
projet.   ■

UNE STRATEGIE DE DRH EN PARTENARIAT AVEC L’UE 

PA R T E N A I R E S  D E  F O R M AT I O N

Les ressources humaines:
Une mission délicate

Et nos salaires?

Nos horaires?

La promotion?

Les concours?...



11

Quelques chiffres

La formation s'est étalée sur 315 heures et a porté sur 11 sujets différents.
La durée de formation par fonctionnaire a atteint les 46 heures. Le nombre
total des participants a atteint 251 fonctionnaires.

85 institutions et administrations ont été invitées à participer à cette for-
mation ou y ont manifesté leur intérêt ; 69 ont effectivement pris part au
programme, réparties comme suit : 50 institutions publiques libanaises sur
un total de 63, en notant la participation des différents bureaux de l'Office
des Eaux, et des organismes de contrôle concernés, 16 hôpitaux publics sur
22, 13 autorités de tutelage sur 15.  Trois administrations participantes
n'étaient pas mentionnées dans la circulaire du président du conseil des
ministres : le ministère de la Défense, le ministère du Tourism et celui de
l'Agriculture.

Quant au niveau des participants, il a varié entre les différents groupes en
raison du manque de formation de certains et des opportunités que
d'autres avaient, de même que le recrutement aléatoire dans le secteur
public au cours des dernières années. 
La majorité des participants de diverses fonctions et catégories ont montré
un intérêt et une participation notable, et ont manifesté leur souhait de
participer à de nouvelles formations notamment dans le domaine de l'in-
formatique et des langues. 

Le commencement d'une nouvelle étape…

Sans aucun doute,  le programme a préparé le terrain à une nouvelle étape
dans la communication entre le MdF et les agences publiques autonomes.  

Il demeure toutefois important que les responsables de ces institutions
bénéficient de cette initiative en développant leurs partenariats, en vue
d'améliorer les pratiques communes dans l'intérêt public. Aussi, il est essen-
tiel que les fonctionnaires participants se conforment sérieusement à leur
engagement qui consiste à améliorer leurs performances et à transmettre
les connaissances acquises tout en perectionnant leurs pratiques et en trou-
vant des solutions aux problèmes qui ponctuent leur travail quotidien.

D O S S I E R

Répartition suivant
les fonctions Comptables

41%

Poste
administratif
47%

Autres
4 %

Femmes
40%

Hommes
60%

CONTENU

■ Le budget

■ La clôture des comptes

■ La comptabilité administrative

■ Les marchés publics

■ L'impôt sur le revenu

■ Le droit de timbre

■ La TVA

■ La comptabilité commerciale 

■ Les normes comptables interna-
tionales

■ Les règlementations financières
et administratives régissant les
opérations des institutions
publiques et leur contrôle.

De son côté, l'Institut des Finances
respectera ses engagements de
collaboration avec les institutions
dans le développement des com-
pétences des fonctionnaires afin
d'adapter leurs connaissances aux
changements ; tous ces efforts ser-
vent certes l'objectif ultime: Offrir
un service meilleur au citoyen et
assurer une meilleure gestion des
biens publics. ■

Répartition des
participants



Formation des contrôleurs en chef de la DG 

Sous le haut patronage du ministre des Finances, Dr Jihad Azour, et du
ministre d'Etat pour les Affaires administratives, Dr Jean Oghassapian,
l'Ecole Nationale d'Administration a lancé le 12 septembre 2005 une for-
mation adressée aux contrôleurs en chef, aux contrôleurs internes et aux
chefs des départements comptables à la Direction générale des Finances.
Dans son discours, le ministre Azour a souligné l'importance de l'objectif de
cette formation qui consiste à faire du MdF un modèle à suivre au niveau
du développement des ressources humaines et des procédures de travail. 

Convention de non double imposition entre le Liban et le Pakistan

Le Liban et le
Pakistan ont signé
un accord visant à
éviter la double
imposition. Les deux
pays ont été respec-
tivement représen-
tés par le ministre
des Finances, Dr
Jihad Azour et l'am-
bassadeur S.E.Mme
Asma Annissa. La
signature a eu lieu
au cours d’une céré-
monie tenue  le 31
août 2005 en
présence de M. Elie

Maalouf, Directeur des Finances par intérim, M. Louai El Hajj Chehadé,
Directeur des Recettes, la Directrice de l'Institut des Finances Mme Lamia El
Moubayed Bissat et des représentants de l'amicale libano - pakistanaise.  Le
Liban a déjà conclu jusqu'à ce jour 41 accords visant à éviter la double
imposition avec différents pays, mesure qui encourage les investissements
et améliore les recettes économiques et financières du Trésor libanais.  

Accueil d'une délégation égyptienne au service des grands
contribuables  

Le MdF et l'IdF ont accueilli les 18 et 19 août 2005 une délégation du
ministère égyptien des Finances,  composé de 7 hauts responsables dont un
conseiller au ministre des Finances, le directeur exécutif  du service des
grands contribuables, et d’autres responsables dans les départements de
formation et de gestion de ressources humaines et informatique. 
La délégation s'est rendue au service des grands contribuables pour
observer les procédures suivies et poser des questions aux responsables
informatiques, et ceci dans la perspective d'établir une relation de parte-
nariat durable et d'étudier l'expérience libanaise relative à l'informatisa-
tion des formalités fiscales. La visite sur le terrain a également compris la
discussion du calendrier d'activité du service égyptien des grands con-
tribuables et des besoins du service notamment en matière de formation
et d'informatisation. 

AU JOUR LE JOUR

12 A K H B A R

La délégation a aussi observé les
outils de travail et le fonction-
nement de l'IdF, concernant l'or-
ganisation des différents pro-
grammes de formation.  La visite
s'est terminée par un entretien du
chef de la délégation avec le ministre
libanais des Finances. En conclusion
le conseiller du ministre égyptien
des Finances a remercié le MdF
pour son accueil et pour les services
rendus afin de faciliter la moderni-
sation du MdF égyptien.  

Le ministre de l’Etat pour la
Réforme Administrative à
l'IdF

L’IdF a accueilli le 18 août le ministre
de l’Etat pour la Réforme
Administrative Dr Jean Oghassapian
qui s'est entretenu avec le ministre
des Finances Dr Jihad Azour sur la
possibilité de financer des pro-
grammes de développement
administratif par la Banque mondi-
ale et le Fonds arabe pour le
développement économique et
social. 
Suite à leur réunion, les  ministres
ont donné une conférence de
presse au cours de laquelle le
ministre Oghassapian a souligné
l'importance de l'homogénéité du
pouvoir exécutif, de sa prise de con-
science des problèmes en question et
sa crédibilité. Aussi il a mis l'accent
sur la mission des autorités et de leur
capacité à mettre en application leur
vision, notamment au niveau du
développement des RH.     
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Le ministre Azour quant à lui a
déclaré que la collaboration entre

les deux ministères avait fait un
grand pas en avant au cours de la
dernière décennie, et qu'elle a été
couronnée par un nombre de pro-
jets communs. Cette visite du ministre
Oghassapian à l'IdF prouve l’impor-
tance du rôle de l'Etat dans le
développement des RH, notam-
ment au sein des administrations
publiques. 
Pour conclure, la directrice de l'IdF,
Madame Lamia El Moubayed Bissat
a présenté les activités de l'Institut
et les outils de formation et de
développement des RH. ■

A K H B A R

Le Ministre Oghassapian:
"Remettre en question les
normes pédagogiques" 

Le Ministre Azour: 
"Pour  le recrutement et l'assig-
nation des postes suivant les
compétences et le support aux
réformateurs"

➢ Des mesures préventives prises par le MdF

Le ministre des Finances a souligné l'importance des initiatives visant à améliorer la situation économique et
financière et à appliquer les réformes requises. De plus, le ministère a pris une série de mesures préventives afin
de parer à tout imprévu lié à la situation politique, ce qui a mené à une nette amélioration de la balance des
paiements, de l’activité de la bourse et de  la situation des finances publiques au courant des mois d'août et
septembre 2005 et de la stabilisation des marchés financiers; le MdF a par ailleurs été capable d'augmenter le
surplus au courant du mois d'août à 500 milliards de livres libanaises. 

➢ Un protocole de coopération avec la BM contre le gaspillage 

Un protocole de coopération a été établi avec la Bnaque Mondiale,  visant à évaluer le niveau de gaspillage.  Il
comprend, à par une étude des niveaux financier, administratif et institutionnel, une évaluation et un repérage
des risques de gaspillage et de mauvaise gestion. 

➢ Le taux de change de la livre libanaise n’a pas ete débattu à N.Y.

Le ministre des finances a déclaré que le taux de change de la livre libanaise n'a pas été discuté au cours des
réunions de New York, indiquant que le FMI a changé de point de vue à ce sujet dans la mesure où tout change-
ment du taux affecterait négativement le Liban.   

➢ Un programme de réformes "purement libanais"

Le ministre des finances a déclaré à plusieurs occasions que le programme de réformes serait "purement
"libanais", et que le projet proposé par le gouvernement à la communauté internationale reflèterait largement
les projets proposés par les partis politiques et les instances économiques.  

➢ Budget 2006 : pas de nouvelles charges sur le citoyen 

Le ministre des Finances a annoncé que le budget 2006, en cours de préparation, allait mettre le Liban sur
une nouvelle voie et qu'il n'impliquerait pas de nouvelles charges incombant aux citoyens. Le ministre a
ajouté que le Trésor avait subi des pertes concernant les droits déduits sur l'essence sans aucun ajustement
de la loi relative.  

ECONOMIE, FINANCES…



Point commun des nouveaux riches:
ils détestent voir leur fortune tomber
dans les caisses du percepteur. Pour y
parer, les 65 paradis fiscaux de la
planète ont tout prévu: prête- nom,
société écran …
Par tous les moyens, les grosses for-
tunes tentent de passer au travers des
filets des administrations fiscales
même les plus gourmandes. Et la voie
royale, est de trouver un havre fiscal
cumulant deux avantages: une taxa-
tion voisine de zéro et un secret ban-
caire. A l'échelle de la planète, cette
fuite des millionnaires engendre des
flux colossaux: 65 paradis fiscaux
gèrent 29500 milliards de francs (plus
de 40% de la fortune privée mondi-
ale). Destinations les plus prisées: le
Luxembourg, la Suisse et les Caraïbes.
En fait, en quelques heures, une
société peut y être créée en "totale
confidentialité" sans aucune obliga-
tion de révéler l'identité des proprié-
taires.
Dans la course- poursuite entre les
riches et le fisc, ce dernier est souvent
perdant. Les conseillers financiers
utilisent les failles de la législation
pour éviter les taxes en toute légalité.
Pour acquérir une société, clé à la
main, il suffit d'envoyer un mail à l'un
des spécialistes de cette "industrie de
masques". Le client reçoit une liste
impressionnante de plusieurs cen-
taines de noms.
De plus, Panama accorde des réduc-
tions:
■ 5% de réduction pour 50 sociétés

écrans achetées
■ 10% jusqu'à 100
■ 15% à partir de 150
Pas étonnant que le

Panama soit le paradis fiscal le plus
peuplé en entreprises de ce type, avec
325000 sociétés enregistrées (jusqu'à
2002). Mais les iles vierges britan-
niques talonnent l'état d'Amérique
centrale, avec plus de 210000 sociétés,
soit près de 17 par habitant, et envi-
ron 115 nouvelles enregistrées
chaque jour.
L'utilisation la plus pratique de ces
sociétés est la fraude fiscale, en trans-
férant discrètement actifs et revenus.
Par exemple, Peter Graf, père de la
championne de tennis Steffi Graf
aurait soustrait au fisc plus de 62.7
millions de francs, détournés vers une
société écran au Pays- Bas, un pays
très souple sur le plan fiscal. Les
revenus publicitaires et les primes de
sa fille étaient ensuite acheminés vers
les Antilles Néerlandaises et le
Liechtenstein.
De même, Kitaro Watanabe, milliar-
daire Japonais, classé 6ème fortune
mondiale par le magasine Fortune, a
été arrêté: il est soupçonné d'avoir
transféré près de 53 millions de francs
sur les comptes des sociétés écrans
pour échapper à ses créanciers.

Bref, pour la plupart de ces
millionnaires, ressortissants
des pays où la pression fiscale
est lourde, "trop d'impôt
tue l'impôt". C'est
pourquoi ils ont choisi de
faire fuir leur fortune.
Parce qu'à leurs yeux,
l'impôt ne fait que
taxer le travail et la
compétence. ■

LE SPORT FAVORI DES RICHES: LA COURSE CONTRE L'IMPÔT

14 P A R  L E S  F O N C T I O N N A I R E S

Des chefs d'entreprise :
■ Alain AFFLELOU pour la Suisse
■ Victor AMARA, PDG de Sogeris,

pour Bruxelles
■ Caroline ARPELS, présidente du

conseil de surveillance de Van
Cleef & Arpels pour la Suisse

■ Corinne BOUYGUES pour la
Suisse

■ Pierre Cardin pour la Suisse
■ Jean Louis DAVID aux îles

Caïmans
■ François DALLE, ancien PDG de

l'Oréal, pour la Suisse

Des artistes :
■ Alain DELON en Suisse
■ Charles AZNAVOUR en Suisse

Des sportifs :
■ Henri LECONTE (joueur de tennis)
■ Alain PROST en Suisse (Pilote de

Formule 1)
■ Richard VIRENQUE en Suisse

(cycliste)
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QUITTÉ LA FRANCE
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